Structure-type de
CONTRAT DE REMPLACEMENT INDÉPENDANT

(art. 78 et 79 de la loi du 28 avril 2010 portant des dispositions diverses)

ENTRE LES SOUSSIGNÉS

M. (nom, prénom)      
Numéro d’entreprise dans  la Banque-Carrefour des Entreprises (BCE) n°       ou numéro d’entreprise de la société dont le soussigné est l’organe de gestion n°      
Dont le siège social ou l’unité d’établissement est sis(e) à      
Ci-après appelé « l’indépendant remplacé »,
D’une part,
ET

M. (nom, prénom)      
Numéro d’entreprise dans la Banque-Carrefour des Entreprises (BCE) n°      
Dont le siège social ou l’unité d’établissement est sis(e) à      
Qui déclare être actuellement inscrit dans le registre des entrepreneurs remplaçants, et ce depuis le    /    / 201 
Ci-après appelé « l’entrepreneur remplaçant »,

D’autre part,

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :
Exposé préliminaire
Pour bénéficier de la protection offerte par la loi du 28 avril 2010 portant des dispositions diverses et portant création du régime de l’entrepreneur remplaçant en son Titre 10, Chapitre 1er,  notamment de la présomption irréfragable visée à l’article 82, les parties concluent le présent contrat par écrit avant le début du remplacement et dans le respect de l’ensemble des conditions prévues par ladite loi. 
Article 1 - Objet du contrat

Par le présent contrat de remplacement indépendant, l’entrepreneur remplaçant s’engage à remplacer dans son activité l’indépendant remplacé qui suspend temporairement son activité professionnelle, afin d’assurer la continuité de son entreprise.
[Mention conseillée mais non obligatoire, à compléter en fonction de l’activité, du secteur et de la volonté des parties] Les parties conviennent que la mission de remplacement porte sur les actes juridiques et/ ou les prestations matérielles suivantes :

·      
·      
·      
·      
·      
Art. 2 - Durée du contrat 
2.1. Le présent contrat est conclu à durée déterminée, pour la période
 : 

· Du    /    / 201   au     /    / 201 
· Du    /    / 201  jusqu’au terme du congé en cours renseigné ci-dessous au point 2.3.

La durée du présent contrat ne peut pas, dans le chef de l’indépendant remplacé, dépasser 30 jours calendriers par an, cette période pouvant néanmoins être prolongée par les périodes au cours desquelles il bénéficie des congés suivants :
· incapacité primaire visée à l’article 7 de l’arrêté royal du 20 juillet 1971 instituant une assurance indemnités et une assurance maternité en faveur des travailleurs indépendants et des conjoints aidants ;
· invalidité visée à l’article 7 de l’arrêté royal du 20 juillet 1971 instituant une assurance indemnités et une assurance maternité en faveur des travailleurs indépendants et des conjoints aidants ;
· congé de maternité des travailleuses indépendantes visé à l’article 93 de l’arrêté royal du 20 juillet 1971 instituant une assurance indemnités et une assurance maternité en faveur des travailleurs indépendants et des conjoints aidants.

2.2. L’indépendant remplacé déclare
 :

· N’avoir eu recours durant l’année de conclusion du présent contrat à aucun contrat de remplacement indépendant visé par la loi;

· Avoir eu recours durant l’année de conclusion du présent contrat à un ou des contrats de remplacement portant sur la ou les périodes suivantes : 

· Du    /    / 201  au     /    / 201 
· Du    /    / 201   au     /    / 201 
· Du    /    / 201  au     /    / 201 
2.3. L’indépendant remplacé déclare
 : 

· N’avoir bénéficié durant l’année de conclusion du présent contrat d’aucun congé cité au point 2.1. ;

· Avoir bénéficié durant l’année de conclusion du présent contrat du ou des congés suivants : 

· Du    /    / 201   au     /    / 201  , d’un congé      


· Du    /    / 201   au     /    / 201  , d’un congé      


2.4. Compte tenu de ces données, l’indépendant remplacé déclare que le présent contrat ne dépasse pas la durée maximale du contrat de remplacement indépendant visée par la loi.
2.5. Conformément à l'article 79 de la loi, l'indépendant remplacé s'engage, outre la suspension de son activité professionnelle habituelle, à n'exercer aucune autre activité professionnelle, pour la durée du contrat.
Article 3 - Rémunération 
L’entrepreneur remplacé s’engage à rémunérer l’entrepreneur remplaçant selon les conditions suivantes :       
Le présent contrat est conclu en 2 exemplaires. Chaque partie reçoit un exemplaire.
Signatures
M.      


M      






Date :      






Lieu :      
� Loi du 28 avril 2010 portant des dispositions diverses, M.B. 10.05.2010., ci-après dénommée la loi.


� Biffer la mention inutile


� Biffer la mention inutile


� Biffer la mention inutile





